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Madame, Monsieur, Chers Amis, 
Nous approchons de la fin de l’année scolaire et avec le mois 
de juin viennent les beaux jours et les  soirées dans nos 
espaces verts. Profitons-en mais pensons à leur propreté d’au-
tant plus que la nouvelle loi va mettre une entrave supplémen-
taire aux fumeurs. Sans doute plus facile à dire qu’à faire res-
pecter… 
Ce numéro vous retrace quelques évènements du mois de mai.  
Autant de rendez-vous qui ont permis de retisser des liens et de 
renforcer notre attachement à notre village.  
Nous espérons vous voir nombreux à la fête scolaire et au repas 
campagnard qui suivra : chaque année c’est l’occasion d’une 
rencontre et j’avoue avoir beaucoup de plaisir à deviser, à plai-
santer avec nombre d’entre vous. Après le suivi des dossiers 
c’est l’instant de réconfort de votre maire… 
Bien à vous et à très bientôt. 

Jean-Claude Geniès, Maire. C’est le retour de la fête des 
piscines à l’agglo le 14 juin 
2025 ! 
À l’approche des beaux jours, Roissy Pays de France organise 
sa traditionnelle « fête des piscines » le samedi 14 juin 2025 
de 12h à 18h dans les piscines intercommunales du territoire. 

Entrée et animations gratuites dans vos piscines 
intercommunales 

Pour cette 4e édition de la fête des piscines, de nombreuses anima-
tions vous sont proposées le samedi 14 juin dans vos piscines inter-
communales. Entre aquabike, structures gonflables, gestes de pre-
mier secours, ateliers, baptême de plongée, bébé nageur, massages 
bien-être et plus encore, il y aura de quoi satisfaire petits et grands ! 
Des défis seront également organisés et des cadeaux récompense-
ront les gagnants. 

Informations pratiques 
Entrée gratuite dans toutes les piscines intercommunales dont Claye-
Souilly  sauf à Plaine Oxygène  et à la piscine Raoul Vaux à Gonesse 
fermée pour travaux. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2025 

• Avis favorable aux travaux d'enfouissement de la ligne 
aérienne de télécommunications Allée du Vieux Moulin 

• Actualisation de la convention relative à la mise a dispo-
sition d'abris voyageurs par le département 

• Actualisation de la demande de subvention dans le cadre 
du Fonds d'Equipement Rural auprès du département 
pour la réfection du chauffage, de la ventilation, de l’iso-
lation et de l’électricité générale de la Salle des Fêtes 

• Vote de subvention en faveur des associations locales  

• Points d’information sur les projets immobiliers et les 
infrastructures 

Salle comble et 
ambiance survol-
tée ce samedi 17 
mai pour l’élec-
tion de Miss 
Seine-et-Marne à 
MONTERAULT-
FAULT-YONNE. 
Si la plupart des 
candidates étaient 
déjà rompues à 
l’exercice et se 

prévalait d’un fan club très organisé avec banderoles, tee-shirts 
personnalisés, avertisseurs sonores et pancartes diverses, Noé-
lie BRICKERT, benjamine du groupe des 12 finalistes a su 
séduire par son naturel, sa spontanéité, son aptitude à la danse 
et sa capacité à répondre aux questions impromptues du jury. 
Couronnée seconde dauphine dès cette première participation, 
nous tenons à la féliciter chaleureusement et à l’assurer de 
notre soutien pour la suite de son parcours. 

NOELIE BRICKERT, 2ème DAUPHINE 2025 

EXPOSITION  
« SI GRESSY M’ÉTAIT CONTÉ » 

Après avoir célébré la cérémonie commémorative du 8 mai 
1945, les nombreux participants ont pu échanger autour du 
verre de l’amitié dans notre salle des fêtes où, pour marquer la 
date, une exposition qui retrace la riche histoire de notre petit 
village a pu être dévoilée. 

Photos, documents, objets divers 
ont été réunis par un groupe de 
bénévoles qui n’a ménagé ni son 
temps ni ses efforts pour collecter, 
sélectionner, réaliser des sé-
quences temporelles et chronolo-
giques de l’évolution de Gressy et 
de son territoire. 
Ce fut un travail passionnant mais 
chronophage que chaque acteur a 
voulu rendre attractif et accessible 
à tous. 
Sans nul doute que nos visiteurs 
(plus de 300 sur ces 3 jours du 8 
au 10 mai) ont retrouvé des élé-

ments ignorés, des 
photos oubliées, des 
évolutions du village 
estompés, tout un 
cheminement histo-
rique et mémoriel 
qui nous rappelle le 
souvenir des évène-
ments passés et mar-
quants de Gressy, 
des lieux aujourd’hui 
disparus ou transfor-
més. C’est, au tra-

vers de cette exposition tout un patrimoine historique et cultu-
rel, fondation de notre pays, qu’il convient plus que jamais de 
préserver, de valoriser et de célébrer. C’est avec joie que l’ex-
position a accueilli nos élèves et que Monsieur le Maire a remis 
les cartes cadeaux à nos collégiens pour leur réussite au Brevet 
des Collèges 2024. 
Un grand merci aux familles Ardjoune, Brickert, Caes, Carré, 
Lefèvre, Lobbé, Lopez, Piron, Rharib, Selleret sans oublier 
Monsieur Perez de la Société d’Histoire de Claye-Souilly. 



GRESSY FLASH Page 2 

RAPPEL IMPORTANT 

L'idée que « ma liberté s'arrête là où commence la vôtre » est 
un principe fondamental au cœur d'une société harmonieuse et 
juste. Ce concept incarne l'idée que si chacun a le droit d'exer-
cer ses libertés, celles-ci ne doivent pas porter atteinte aux 
droits et libertés d'autrui.  
Ainsi, il est bon de rappeler qu’à Gressy, petit village accueil-
lant et harmonieux, le travail (bruyant) les dimanches et jours 
fériés est interdit.  
Pensez à vos voisins et une petite conversation peut aisément 
détendre l’atmosphère 

L’un de nos administrés 
nous a transmis la pho-
to d’une famille de ber-
naches accompagnée 
d’une mention que nous 
reprenons bien volon-
tiers dans son intégrali-
té : « C’est toujours 
agréable d’observer – 
de loin - que la VIE ne 
s’arrête pas, en ces pé-
riodes instables anxio-

gènes » . 
Un de nos employés a saisi également la ballade au petit matin 
d’une femelle et de sa progéniture avant de rejoindre son cadre 
aquatique. 

FETE DE L’ETANG 2025 

C'est dans une am-
biance conviviale et 
chaleureuse que s'est 
déroulée la 11ème 
édition de la Fête de 
l'Étang, le samedi 24 
juin. 
Félicitations aux 
apprentis pâtissiers 
qui ont confectionné 
de beaux et  déli-
cieux  gâteaux ainsi 

qu'aux sportifs qui ont pulvérisé des records de vitesse autour 
de l'étang.  

Familles et enfants ont été 
ravis de se retrouver pour 
le barbecue.  
Merci à tous pour votre 
participation et votre en-
thousiasme. 
Dans l'attente de vous 
retrouver, le dernier week 
end de juin dans la Salle 
des  Fêtes de Gressy, pour 
notre animation "la paren-
thèse culturelle et artis-
tique" avec une pièce de 
théâtre  le vendredi 27 en 
soirée,  puis le samedi 
après-midi  un spectacle 
(théâtre enfants, danse, 
chorale) suivi d'un goûter. 
L'équipe du GAG 

FETE DES VOISINS 2025 

Ce vendredi 23 mai, six 
points de rassemblement 
ont animé les rues et les 
quartiers de notre petite 
cité pour célébrer la Fête 
des Voisins !  
Le soleil était de la partie, 
tout comme la bonne hu-
meur et l’envie de partager 
un bon moment entre voi-
sins.  
Comme chaque année, la 
municipalité a accompa-
gné les habitants dans 
l’organisation de cette 
fête, en mettant à disposi-
tion du matériel, en facili-
tant les contacts et en of-
frant quelques bouteilles 

de vin. Une manière de soutenir ces élans de convivialité qui 
font la richesse de notre village. Merci à toutes et tous d’avoir 
fait de cette soirée un si beau moment de lien et de partage ! Et 
à l’année prochaine ! 

La Communauté d’Agglomération va consacrer 600 k€ cette 
année avec le Sigidurs pour lutter contre les dépôts sauvages de 
déchets. Si vous remarquez de tels dépôts sur le territoire de 
Gressy, merci de bien vouloir nous le signaler en mairie afin 
que nous fassions très rapidement le nécessaire pour nettoyer 
l’endroit souillé. 

NOUVEAU SERVICE de l’AGGLO et du SIGIDURS 
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FÊTE DU VILLAGE : SAMEDI 21 JUIN 2025 

L’équipe enseignante, les enfants, le conseil d’école, les parents d’élèves et la municipalité ont le plaisir de vous in-
viter à participer à la traditionnelle journée consacrée à la fête du village et à la fin de l’année scolaire...ou presque ! 
 

En soirée, à partir de 20 heures nous nous retrouverons au traditionnel buffet dressé sur la Place Athéna, dîner qui 
sera clôturé par une retraite aux flambeaux pour les enfants accompagnés de leurs parents avant de nous retrouver  à 
la salle des fêtes pour la soirée dansante. 

  
Le conseil municipal a décidé le maintien d’une modique 
participation de 10 € pour les adultes résidant à Gressy, la 
gratuité étant réservée aux jeunes du village de moins de 
15 ans. Pour les non résidents, il sera perçu, une participa-
tion de 18 € par personne de plus de 10 ans et de 9 € par 
enfant de 4 à 10 ans. 
 
Comme lors des années précédentes, nous conservons le 
principe d’imposer le port d’un bracelet pour accéder au 
site où sera dressé le buffet pour éviter tout abus. Nous 
comptons sur votre civisme et votre compréhension. Nous 
vous rappelons la mise à disposition de 300 chaises et des 
tables en nombre suffisant pour vous accueillir dans les 
meilleures conditions possibles. 
 

Merci de retourner en mairie le coupon réponse ci-dessous accompagné de votre règlement le plus tôt possible et au 
plus tard le dimanche 15 juin, les bracelets étant distribués aux réservataires à partir du lundi 16 juin.  Un buffet tra-
ditionnel sera concocté par les établissements Willems et nous passerons la commande le 16 juin par rapport 
au nombre d’inscriptions. Nous ne pourrons donc plus accepter des inscriptions tardives pour éviter les  dé-
ceptions, énervements et gâchis alimentaires. 
 
Comme les autres années nous faisons appel aux bonnes volontés pour aider les employés municipaux au montage et 
démontage des barnums. Merci de vous faire connaître auprès du secrétariat de la mairie en appelant le 
01.60.26.11.15 ou auprès de Monsieur Jean-Marc Doneddu au 06.20.23.20.89. D’avance, un grand merci ! 
 

Coupon à remettre à la Mairie 

 
 

 
 

Ci-joint chèque à l’ordre du « Régie de recettes diverses » d’un montant de : ……………………..€ 

HABITANTS DU VILLAGE :  

 

FAMILLE :………………………………………………….sera présente à la soirée du 21 juin 2025 

 

Nombre de participants de plus de 15 ans   : ………………...…….   x 10 € = ………………….…….€ 

 

Nombre de jeunes de moins de 15 ans (gratuit)        : ……………..…..…… 

INVITES NON RESIDENTS :  
 
Nombre de personnes de plus de 10 ans   : ….…..…….x 18 € = ………………….…….€ 
Nombre d’enfants de 4 à 10 ans                : ……………x   9 € = ………………….…….€ 

Nombre d’enfants de – de 4 ans                :………………………….(gratuit) 


